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vrai dire, il n'est pas facile d'en Il ne faut pas perdre de ývue en,,,-,LA FO RCE M OTRICE DU ýihver à une conclusion sur la vole effet que, non seulement la naviga-
a suivre dans de pareilles conjonc- tion est la raison d'être Principale,SAINT-LAURENT ET LES tures. Il est pertinent, toutefois, de tant nationale qu'internationale de
rappeler que dans un cas précédent, ce#-- grande route commerciale, m&isV UES DU GOUV ERNEM ENT offrant une situation similaire, le de plus, que les possibilités de ce
gouvernement des Etats-Unis refusa cours d'eau, à ce po" de vue, sont

La Cominissiôn Internationale avait-elle autorité pour de reconnaître la juridiction de la loin d'avoir été complètement dé-
Commifflion Internationale. Dans la veloppées. Par ailleurs il est ce>

accoýder la récente demande ? Un rapport du Conseil question de la division des eaux des tain que l'usage secolaâaire et au-

nrivé sur ce point envoyé à l'ambassadeur anglais à rivières Sainte-Marie et "Milk ", bordonné, mais important encorede
alors pendante devant la commis- cette -rivière' frontière, pour la proý

W ashington. sion, il appert par une dépêche de duetJon de la force motrice, ne sera
Un -rapport du secrétaire d'Etart mouvoir la plus effective coopération l'ambassadeur de Sa Majesté à jamais aussi efficace' et produetemr

pour les affaires extérieures, en date dans, la poursuite de la guerre, pro- Washington, datée du 13 novembre sous un Tégime de permis à des en-
-lis le. dit 1917, que le secrétaire d'Etat des treprises de lortunes et sans

du 19 septembre 1918, a été pris en, posa, ainsi qu'ilappert da lien

conBid,6r&tion par le comité du Con- arrêté en conseil du 2 saptembm Etats-Unis avertit l'ambassadeur, entre elle-s, que sous, un ;système

seil privé. Il exposece, qui suit: 1918, que la questdon fut soustraite dans une lettre datée du 8 novembre compréhensif et soigneusement pré-

Par suite d'une demande faite à à la Commis4kon, Internationale , 1917, que puisque la commission paré d'emploitatio, Suvre

la -Commission 4n4ernationale par la discutées directement entre les deux avait prise -en considération la ques- sous les auspices 'du g(>uwtzement

St. Lawrence River Power Campany, gouvernements dans le but de réa- tion de savoir s'il était daus les des deux pays; et de toute,-éridpllS,
une corporation de l'état de New- liserr sans retard le but et les désirs limites de sa juridiction d'inteTpré- ce n.'est que par une entemie, paý

-u des ter ou d'expliquer l'article V-1 du ne
Yorký qui désirait obtenir l'appro- d gouvernement Etats-Unis, u action. concertée enué les deux

bation d'un projet de construction tout en sauvegardant la position traité du Il janvier 1909, et que Pays, qu'une telle exploitsgon, -peut

U de urtains ouvrage& âans le chenal prise par -ce pays touchant le2 droits puisque dans l'opinion de son gion- être entreprise.:

and du fleuve Saint-Laurent, cours qu'il prétend avoir par traités et ses vernement la commission n'avait pas

d'eau frontièTe, et navigable, une si- intérêts dans l'explci tationý ration- ce pouvoir à ce stage de la cause, il STATTJSDES TRAITÉS.

1, tuation a êurgi où des intérêts ca- nelle de la rivière Saint-Laurent avait jugé à propos de prévenir la Mai% ainsiý qu'il a déjà W d X,

'iiadiens considérables sont engagés. pour fins de navigatiýon et de forces commission que, quelque fût la con- ceci n'est pas tout; il y a, en Plual,

Car en effet, dan& l'opinion, de 'ce motrices,- En fait, cette pTopcsiMon clusion à laquelle elle en viendrait, des avantages économkýues, la con-

nemenit, déjà exposée en dé- aurait p ý is d'ubttenir le but pour- cette conclusion ne pourrait être con- sidération autrement
gouver emn statue des traités et conwentions ený
Wl dans l'arrêté en conseil dýi 2 suivi par le gouvernement dei; aats- sidérée comme liant son gouverne-

tre les deux pays. L'adoption, oein--
septembre 1918 (P.C. 2144), non eeu- Unis plus expéd4tivement qu'en pas. ment pour autant qu'elle tenterait

lement, il était évident que les qu- eant par l'intýermédiaire. de la Com- d'interpréter l'article en question. me poelitique interffliionale'du projet
à exécuter en commun aurait R>üu1ý

vrages projetés devant empêcher mission Internationale, même , si Considérant ce précédent, le minis-
effet, conçoit-on,ý de rixner bien

éýrnplètement toute navigation par cette dernière avait eu l'autorité tre recommande qu'avis soit, -dônné MUPP

le ýchena,1 sud du Sault, la Zý0mmieý voulue Pour connakre.,_de lê Cause. au goiivernement des Etats-Unis que des oSasions ede m&ontelitem4t

sion Internationale se trouvait, à Pour laire suite à cette proposi- ce gouvernement se sent obligé de Publie, et de malentendus, qui pourt

cause de traités existant -enýre 8a tion, deux membres du gouyerne- réitérer son opinion quel pour- les raient autreïmant surgir de tempî en

Majeaité, le roi et les Etats-Unis, sans ment se rendirent à Washington et raisons déjà mentionnées, la Cown- temýPs,-d'un ýcÔté_ ou d4 Fautre, tou.

chant l'exPloiiýýon privée de yeg
ýutûri4é pouT approuver le projet, exp9sèrent la position plus en dé- mission Internationqle était sans au- eaux. Illéobtestâblement ci , genz ,

mes. enooýe, il paraissait parfaite- tail au aecrétaire, d'Etat des Etatsý torité pour approuver la requête de demploitaton egt dé , lus en elus
ý:meut clair que le projet'en soi était Unis. On peut ajouter ici que la la St. Lawrence River Power Com- p

'Incompatible avec et gênerait pany, et que l'ordonnance de la cons:idéré comme 'du dolnaîne 1 ýpu_
sé- proposition ne lut pas acceptée alors blic, d'où il suit que latesponsa-

taiwL Au point de vue et ne l'a pas été. depuis; en fait, commission, prenant sur elle d'ac-

navigation, qu'au 'point de vue force, aucune répouse ne lui a encore été cor-der cette requête, ne peut pas être bilité d6 sa.mise en ýSuV5e dewait

mýtrioe, l'emploitat4on du fleuve faite perle gouvernement des &at& être assumée par le pubUe et les 9-,
considérée par le gowéernement au

S&iýït-Laurent dans l'intérêt des Unis. Canada comme liant ce pays. n4ficee qui en d&-m-leiit devvUeut

deux p1wyo. C'était de plus, l'opi.. Subséquemment, le, 14 -septembre Le gouvernement des Etata-Unis reveniiý.à ce même pliblic. À wat'-

n4on de ce gouvernementque la ýons 1918, la Commieeion Internationale comprendrâ sana peine qu'en agio- dire, pour -cette raison etý à cipse

desrautre conaidkationa e4eýs»us
truction des travaux projetés n'était en vint à une décision sur la requête sant de, la sorte, Le gouvernement

énon<iA-ea,, le> «ciuvernement, e&rýadien
en awnMe ýaçon ý nëceosaird à l'obý -et émit une ordonnance, copie de canadien n'est animé que par ea con-

est fermement con-vaincu que rien"
hut ipoursuivi par la St. iàquelle -est ci-attachée, approuvant oidération pour ces traités et con- à

Uw-,rence River Power Cdmpany, 'W la constrüetian des trataux proj étés ventions qui ont si heureusement ne. penni

d" $a Weqluête, mais à certaines conditions mentionnées favorisé les relations amicales entre 'luire aux cluulm de ré;issite. duTi

n4ýl 
plan compréhensit eexplq>ibation deà

qûe ý d"autres âýGyens effectifs, et dgnscedoeument. En mêýne temps, les deux pays, et'par Ra conviction
f,- 14ordonn&nqe réserve, peur plusam- t force& 'hiotri-ces den: ux £w SLînt_ý

que c'est eauleme t respect

'él jt"auTaient ae jalousement l'intégrité de ces enten- 'Laurent, et pour autant -que, s=-
a, eva Vu ëtze employés ple considération, la queoticm consentement egt. jimé"ire, il
pour lailteindié ce but. En c0us9ý savoir si, en ývertu des traités exie- tee que ces excellentes relations ter&
quence, ce devint. le devoir du 190u- tants, là: dominission a juýldictiQ n pourront.ý le mieux être maintenuos. Par conséqueinté -Jneapablé d

ver aucune nouvelle eà4reprise,
vemmieU4 de, se présenter d'6V.Mit :danÉ"I,.Ogpèoe. Il èOi ben d'ajouter1 AVANTAGES DU PROJET DU Vée de cette nature:,

cdmmiikOn Par
-:10têrnsUOnialê 1POur 'gouvernement, que le, ânaodien, GOUVERNEMENT- CANADIEN.',

'e 5trbt nue ý4uëTgiqueï Pr0tûwýý son conseil, avait déjà, avant l'émis-

71 tion, tre, en considération siôn de iord(?nhande, 'c'est d'ans le même but également demus eiL les reeonkmjandKptiotbýi 0ý11 -

par ce, tribunal. En' à 1&.'COMMI"Iàli 1,08 termes de 1,&y- que le gouvern«ment. canadien juge ýcGntient et

Votre Eweellence d'en 4renAMe«ýr6'par ût que Ié «Où (8 convempble, de référef ici à le propo-
rêtê',eii =oeil du 2 oebtemýbrg>, 191

ent dGe Eta4u>unqe ikuQ"t. tion fa4te dana l'arrêté en conseil du. imméaiaé&ment une copie à
exposant so4. avie ciné lacQmmiisî,6n

týk' bâve,-rteýhen t la demande et en n'avait' pas J'autorité vonl 2 septàmbre 1918, que les deux gou- sadeur & Sù Màjêat,6 à
lie .,Pour pour être communIquée

ip it epprototion cetté 'ordon, vemements devraient prendre en- "au '4

ie me«wre de ýRuezrf. ýsfflb1e,: les Wesures pour l'élab nement des

ýooXMISS1ûX. -àývàIT--21-4E tionet isýmiae ýau céa»Vre d'.4n plan quune.e0pie
DTeE0ýEË DEý Pý1àVo1É? 'akot, InîternatiotWe.

eompréhene et 'd'ex mi

Il est zenýùr4»" que la corn is- %ploiïtoâiýou des "nx, du teuve saint-, 4',wut nipeetueüàement,»D

e s,ýcorkdi tion&; eeg-ouvern ea.4iýettaùt-êon oTdonnancév, Làutent,,d«És l'intére de la popula- à Vapprobatlon de Votre

p pro- se waeé à déckaref, si Itiý>n des dex& paye. Maré que l*on

elle pôuývcir. Elle exeree püiGmpoý le nýo«ne11t, ne anédhec

isse ouverte la J!utnisatiený'que à'uûe.jpýe de la Sucre'Yent -tale dé la:.ri-vîère,,ee Leg éÎâ!Jýreg -des, Etâtsi elle posede capacité to Pen

uoiqu'il -on soit, il dant on devrait S'effôrçer d"ýle;de, produit au o0ur8,ý de 1ý

-me, fait aiié,= doute qw l'émission bâtde prýépareTýun projêt ýlet1(

tttnt"qTlo ceci 'do éoÈýstituè -eu ffli, urlý s,âýâuté mentionne une 'etatje

-àppropriatioul dý4utûr1té, 12 untýý àux àitýtre4- lu 'têÙrPàý à du minikè;e, âe, 1,
ýÙaTM%Ëý1n«nt désiré Ainsi -Par une -à!ppýoýria-ý watreie, q-uand et ccgnme leN circons-

ne -peut ti-on d'autorité qui, dauf; tances pokurraiený 1>txiger. S&ne uh 905,ýq0 "gaMoýnsz ý4ý

'd, conseillers- 0e loi de plan, il rýqt&ra - touioiitiý dange-

absoWmeut injuwtiýUbIË,' reux quý lez p'

il dê'eil2ýrit néèëÊéaite dë"détermJXlër,ý 4ü p-oinit, 4e,_4Miýt:de

;,,'XrRp rle0sëý R=9 " 'l'a ýgQu1;eý Î1a, navigation, soient u4ýý0ês
dgv1Mý n1cM6

'Yý
â,ý


